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Huitième édition du Festival de poésie d’expression amazighe 

Prix Mouloud Mammeri 
Aït Smaïl, Mars 2010 
__________________________ 

 

REGLEMENT INTERIEUR DU PRIX 
__________________________ 

 
Article 1 : Le concours est ouvert aux personnes saines d’esprit âgées de 18 
ans et plus. Les premiers lauréats des deux éditions précédentes de ce 
même concours n’ouvrent pas droit à concourir à cette édition. Ils peuvent 
cependant participer hors concours dans la mesure du temps disponible. 

Article 2 : Les exigences du concours sont : 

– La langue du concours est tamazight (taqbaylit, tacawit, tumzabt, etc.) ; 

– Le concours est constitué de deux parties obligatoires : l’écrit et l’oral. Par 
conséquent, la présence du participant à cette dernière épreuve est 
obligatoire. 

Article 3 : Le nom (et le prénom) et l’adresse postale (ou électronique) du 
participant doivent être écrits lisiblement : le nom en majuscules, le prénom 
(à l’exception de la première lettre) en minuscules. 

Article 4 : Le participant doit envoyer par courrier postal ou électronique à 
l’adresse de l’Association1 trois poèmes en double exemplaire. La longueur 
de ces poèmes ne doit en aucun cas dépasser trois pages saisies (taille 14, 
interligne 1,5).  

Article 5 : Les poèmes doivent être saisis et transcrits dans l’actuelle 
notation usuelle de tamazight. 

Article 6 : Les manuscrits ne sont en aucun cas restituables. 

Article 7 : Le participant doit signer, avant le concours (dans sa partie 
orale), un engagement écrit par lequel il : 

– atteste que les poèmes qu’il présente sont originaux et qu’il en est le seul 
auteur. Par ce faire, les organisateurs du concours ainsi que le jury dégagent 
toute responsabilité en cas de transgression par un des participants à cette 
édition de l’une ou l’autre des règles de déontologie en matière de concours 
littéraire (par le vol, le plagiat, etc.) ; 

– s’engage à souscrire pleinement aux décisions du jury de ce concours, 
quels qu’en soient les résultats.  

Article 8 : Le jury du concours est composé d’hommes de lettres et de 
poètes. 

Article 9 : Les candidats au concours seront évalués, notés et classés par 
ordre de mérite. Les poèmes de chaque candidat seront évalués par au 
moins deux membres du jury. Le classement final sera effectué après 
délibération (à huis clos) du jury. Seuls les trois  premiers candidats seront 
récompensés.  

Article 10 : Les critères d’évaluation retenus par le jury seront rendus 
publics après délibération et, dans la mesure du temps disponible, soumis à 
la critique (positive) en vue d’enrichir la critériologie.  

Article 11 : Tout manquement au présent règlement (à l’un de ses articles) 
de la part du participant entraîne son exclusion de la présente édition. 

L’Association culturelle Adrar n Fad, organisatrice du concours, demande à chaque participant de respecter le présent règlement, en particulier, et l’organisation du festival, en 
général, afin de permettre le déroulement de celui-ci dans un climat fraternel et serein. 
___________________ 
1 Adresse : Association Culturelle Adrar n Fad  Cidex N° 03 BP 105 Aït Smaïl  06044 Bejaia.            Tel/Fax : 034 38 33 12                 e-mail : Acafdz@Yahoo.fr 

___________________ 

 
 

ENGAGEMENT  

___________________ 

 
Je, soussigné (e ) : Mme, Melle, Mr: …………………………………………………….………………………………………..(1),  

Né (e) le : ………....….. à ……………..…………, CIN N° : …………délivrée le : …….….……… par :………..………,  
participant(e) à la 8ème édition du prix Mouloud Mammeri, organisée par l’Association Culturelle Adrar n Fad     
(Ayt Smaεel, Bgayet), 
 
– m’engage, par la présente, à respecter le règlement intérieur de ce concours que j’ai lu et approuvé, notamment en son 
article 7 qui stipule que : 
 
1. Le manuscrit que je présente à cette édition est tout à fait original et que j’en suis le seul auteur. 
2. Je souscris pleinement aux décisions du jury de ce concours, quels qu’en soient les résultats. 
 

 
Fait à ……………. le …………………. 

 
 
 

Lu et approuvé  
 
 
 
 

(1) : Nom & Prénom du (de la) participant(e). 

  


